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En dégageant un financement supplémentaire de 6 milliards d’euros dans les établissements
publics et privés, d’ici 2007, le plan « hôpital 2007 » va permettre la réalisation d’un volume
d’investissement supplémentaire de 10 milliards d’euros, correspondant à une augmentation de
plus de 50 % de l’effort d’investissement hospitalier antérieur.

Pour favoriser la mise en œuvre rapide des opérations inscrites au volet investissement du plan
« hôpital 2007 », la circulaire DHOS/F2-O/DSS-1A-2004/ n°36 avait, dès le 2 février 2004,
délégué 50% de la tranche 2004 des aides en fonctionnement  (crédits ONDAM) prévues en 2004
pour les établissements sanitaires financés par dotation globale. Par ailleurs, la circulaire
DHOS/F2/F3/n°141 avait délégué, dès le 26 mars 2004, 50% des aides en capital issues du fonds
de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMES-PP) prévues en 2004 pour
les établissements sanitaires sous dotation globale ou sous objectif quantifié national ( OQN), à
l’exclusion de Mayotte.

La présente circulaire a pour objet de vous notifier le solde des aides en capital et en
fonctionnement consacrées à la mise en œuvre de la tranche 2004 du volet investissement du plan
«  Hôpital 2007  »

1. Le bilan de la revue 2004

La délégation du solde de la tranche 2004 de ressources était subordonnée au bilan de la tranche
2003 des plans d’investissements régionaux.

La Mission nationale d’Appui à l’Investissement Hospitalier (MAINH), la DHOS et les
représentants des ARH ont procédé à un examen partagé des données régionales transmises, afin
d’une part, de finaliser avec chaque ARH le plan d’investissement cible « 2003-2007 », et d’autre
part, d’établir le bilan de la tranche 2003. Il ressort de ce diagnostic partagé les principaux
éléments suivants :

• L’évaluation des investissements réalisés hors objectifs régionaux pluriannuels
d’investissements (ORPI) : cet examen porté sur les établissements publics de santé conclut
au maintien des investissements hospitaliers à leur niveau antérieur évalué à 3 milliards
d’euros.

• Le bilan des investissements réalisés dans le cadre des ORPI. Il met en évidence une
progression de 782 M� des investissements réalisés par rapport aux années précédentes, dont
près de 500M� pour les établissements publics de santé. A ce titre, 71% des investissements
aidés ont été réalisés en 2003 et 98% des ressources allouées en 2003 ont été consommées. En
conséquence, le pré financement atteint près de 30% sur la première année du plan.

La revue annuelle 2004 confirme ainsi la dynamique d’investissement engagée grâce à levier du
plan « hôpital 2007 » et à la mobilisation rapide de l’ensemble des acteurs hospitaliers que vous
avez coordonnée en liaison étroite avec la MAINH et la DHOS.

En conséquence, il est procédé à la délégation du solde de la tranche 2004 des aides en
fonctionnement ( crédits ONDAM) et en capital (crédits FMES-PP) selon les tableaux joints.
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2. La répartition 2004

La tranche 2003 du volet investissement avait pour objectif un financement de plus d’un milliard
d’euros assuré par les subventions du FMES-PP (300 millions d’euros) et par la dotation globale
des établissements publics et privés à but non lucratif (70 millions d’euros).

Cet effort sera poursuivi en 2004 par le financement de près de 1.2 milliards d’euros
d’investissements supplémentaires assurés soit par le FMES-PP (300.8 millions d’euros) soit par
la dotation globale des établissements publics et privés à but non lucratif (90.4 millions d’euros).

Au total, en deux ans, les crédits délégués auront ainsi permis le financement de plus de 2.2
milliards d’investissements supplémentaires soit au titre des subventions du FMES-PP (600
millions d’euros), soit au titre de la dotation globale des établissements publics et privés à but non
lucratif (160 millions d’euros).

Afin de tenir compte des rythmes différenciés de réalisation des investissements régionaux, il est
procédé à une répartition des crédits ajustée au rythme de réalisation des investissements, selon
les plans cibles que vous avez transmis. Pour Mayotte, il est procédé à l’intégralité de la
délégation des tranches 2003 et 2004 de crédits FMES-PP. Plus généralement, les répartitions
régionales s’inscrivent dans le cadre du dispositif d’aide quinquennal précédemment notifié.

Les crédits ONDAM alloués seront intégrés dans vos dotations régionales des dépenses
hospitalières à l’occasion de la prochaine circulaire budgétaire des « établissements sanitaires
sous dotation globale ».
Je vous rappelle que l’ensemble des établissements de santé publics et privés est éligible aux
crédits FMES-PP. Les aides en fonctionnement (crédits ONDAM) concernent les seuls
établissements sous dotation globale.

Selon les termes de l’article 8-5 du décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 modifié et les
instructions de la circulaire DHOS/F n°495 du 15 octobre 2003, les crédits délégués doivent être
attribués après signature d’un engagement contractuel spécifique ou avenant au contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) entre l’ARH et l’établissement.

Pour les opérations pré-financées, je vous demande d’assurer un suivi attentif sur les points
suivants :

• Pour les établissements sous dotation globale de financement, il vous appartient de veiller à la
mise en œuvre effective des mécanismes instaurés par la circulaire du 19 novembre 2003
permettant d’assurer la traçabilité des crédits alloués en préfinancement jusqu’à leur
affectation effective aux investissements prévus ;

• Pour les cliniques sous OQN, il vous appartient de vérifier la réalisation effective des projets,
la destination des crédits et de veiller au respect des engagements contractuels notamment en
matière de transparence financière.

En tout état de cause, il est rappelé qu’aucun préfinancement ne peut être alloué sans que vous
ayez au préalable validé le programme et le plan de financement de l’opération, en fonction
notamment des capacités de financement des établissements.
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Pour les opérations prioritaires du plan cancer, je vous rappelle l’obligation de contractualisation
des opérations avec les établissements concernés, y compris lorsque ces opérations ne sont pas
incluses dans l’ORPI . A cet effet, l’engagement contractuel devra notamment préciser le type
d’équipement installé, le cas échéant l’appareil remplacé, et le calendrier retenu. Je vous demande
de contractualiser l’ensemble des opérations du plan cancer sans délai et d’adresser copie des
contrats à la DHOS – sous direction de l’organisation des soins à l’attention de Madame le
Docteur Christine Bara.

Dans le cadre des crédits qui seront proposés en Loi de Financement de la Sécurité Sociale, la
délégation de la tranche annuelle de ressources 2005 sera conditionnée aux réalisations 2004. A
ce titre, je vous engage à continuer de porter une attention particulière au maintien du niveau
antérieur des investissements, la délégation de crédits annuels étant subordonnée à l’appréciation
au niveau de la région d’un éventuel effet de substitution.

Par ailleurs, je vous rappelle que le cas échéant, il vous appartient de mettre en œuvre la
procédure de restitution de crédits selon les modalités fixées par la circulaire DHOS/F n°495 du
15 octobre 2003.

Vous voudrez bien me tenir informé, sous le présent timbre, des difficultés que vous pourriez
rencontrer lors de la mise en œuvre de la présente circulaire.

Pour le ministre et par délégation,
le directeur de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins

Edouard COUTY
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Annexe 1 : Plan d’investissement « hôpital 2007 » - montant des dotations du
FMESPP allouées aux régions en 2004

Chiffres en milliers d'euros

FMES-PP 2004
délégué 1ère tranche

Solde FMES-PP 2004
délégué par la présente

circulaire

Total FMES-PP
délégué en 2004 *

Alsace 3 732 3 732 7 464
Aquitaine 8 333 8 333 16 666
Auvergne 3 593 3 770 7 363
Bourgogne 3 364 4 194 7 558
Bretagne 8 766 8 766 17 532
Centre 3 822 2 476 6 298
Champagne-Ardennes 2 727 3 176 5 903
Corse 554 554 1 108
Franche-Comté 2 636 3 528 6 164
Ile-de-France 32 878 34 308 67 186
Languedoc-Roussillon 4 671 4 635 9 306
Limousin 2 190 2 189 4 379
Lorraine 5 876 5 560 11 436
Midi-Pyrénées 6 054 6 054 12 108
Nord-Pas-de-Calais 6 399 6 399 12 798
Normandie Basse 4 095 3 266 7 361
Normandie Haute 4 362 4 421 8 783
Pays de la Loire 9 183 8 375 17 558
Picardie 2 910 2 910 5 820
Poitou-Charentes 4 343 4 342 8 685
PACA 11 547 11 539 23 086
Rhône-Alpes 13 819 13 819 27 638
Sous-total métropole 145 854 146 346 292 200
Guadeloupe 756 642 1 398
Guyane 557 557 1 114
Martinique 906 907 1 813
Réunion 1 412 1 858 3 270
 Mayotte 0 2 058 2 058
Sous-total outre-mer 3 631 6 022 9 653

Total 149 485 152 368 301 853

AP-HP 23 190 23 190
IDF Hors AP-HP 43 996 43 996

* dont 1,029M� alloués à Mayotte au titre du FMES-PP 2003
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Annexe 2 : Plan d’investissement « hôpital 2007 » - montant des crédits ONDAM
alloués aux régions en 2004

Chiffres en milliers d'euros

ONDAM 2004 délégué
1ère tranche

Solde ONDAM
délégué 2004 par la
présente circulaire

Total ONDAM 2004
délégué

Alsace 1 273 1 261 2 534
Aquitaine 2 653 2 653 5 306
Auvergne 940 1 182 2 122
Bourgogne 1 050 1 049 2 099
Bretagne 1 867 1 878 3 745
Centre 1 386 2 275 3 661
Champagne-Ardennes 1 178 717 1 895
Corse 165 164 329
Franche-Comté 762 1 170 1 932
Ile-de-France 9 792 9 708 19 500
Languedoc-Roussillon 1 463 1 521 2 984
Limousin 769 824 1 593
Lorraine 2 442 2 554 4 996
Midi-Pyrénées 1 582 1 567 3 149
Nord-Pas-de-Calais 2 753 2 753 5 506
Normandie Basse 1 049 1 037 2 086
Normandie Haute 1 025 1 024 2 049
Pays de la Loire 1 954 1 947 3 901
Picardie 1 118 1 118 2 236
Poitou-Charentes 855 914 1 769
PACA 3 182 3 118 6 300
Rhône-Alpes 3 879 3 879 7 758
Sous-total métropole 43 137 44 313 87 450
Guadeloupe 258 259 517
Guyane 207 207 414
Martinique 364 46 410
Réunion 475 475 950
Mayotte 384 322 706
Sous-total outre-mer 1 690 1 308 2 997

Total 44 826 45 621 90 447

AP-HP 3 780 3 720 7 500
IDF Hors AP-HP 6 012 5 988 12 000


